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L e tribunal correctionnel de
Bruxelles a attendu, en vain,

l’arrivée du prévenu Georges-
Pierre Tonnelier et de son avo-
cat, Me Marc-Léon Levaux. C’est
donc en leur absence, que la 61e

chambre a examiné les charges
pesant contre le militant du
Front national, dans deux dos-
siers distincts.

L’un portant sur des faits de ra-

cisme, xénophobie et antisémitis-
me, l’autre sur de la calomnie et
de la diffamation.

Ces affaires remontent à
2003. Le 13 février, Tonnelier,
30 ans, ex-attaché parlementai-
re du FN, aurait tenu ces propos
à un étudiant : « Toi, sale Israé-
lien, c’est Ariel Sharon qui de-
vrait aller en prison. Retourne
dans ton pays tuer les Palesti-
niens. Tu n’es qu’un membre du
Likoud. Tu n’as rien à faire ici. »

La tenue de ces propos est
contestée. Pour cette raison, le
tribunal avait reporté l’affaire le
15 mai afin que la juge puisse per-
sonnellement entendre ce que
Tonnelier, déjà absent, avait à en
dire. En raison d’examens qu’il
passait jeudi matin, le tribunal
avait dit tolérer un peu de retard
à l’audience de 14 heures. A 15
heures, Tonnelier a fait une furti-
ve apparition, puis est reparti.
Son avocat ne s’est jamais présen-
té. A 15h20, la juge a décidé de
prendre l’affaire par défaut. Le
procureur du Roi a estimé que
les faits étaient établis et a requis
une application sévère de la loi
pénale.

Dans la seconde affaire, une
partie civile était présente à l’au-

dience. Pour représenter le com-
missaire Ives Cornélis, travail-
lant au sein de la police fédérale
sur les extrémismes. « Tonnelier
tente sans cesse de lancer le dis-
crédit contre lui. Il tient des
propos calomnieux sur son site
internet, particulièrement insul-
tants, menteurs », a plaidé son
avocate.

Ce délit est continu : les pro-
pos hostiles au commissaire se
trouvent toujours sur le site du
prévenu.

La partie civile demande un dé-
dommagement de 7.500 euros,
que le commissaire s’engage à
verser à deux ASBL travaillant
pour les œuvres sociales de la po-
lice. Pour le procureur, les faits
sont établis, le prévenu étant
d’ailleurs en aveux. Là aussi, l’ac-
cusation demande une applica-
tion sévère de la loi pénale. Le ju-
gement sera prononcé le 26 juin.

Tonnelier avait déjà comparu
en correctionnelle, aux côtés du
Dr Féret, dans une affaire de
tracts racistes. Selon Résistan-
ceS, le web-journal de l’Observa-
toire de l’extrême droite, un au-
tre procès le guette encore à la
rentrée judiciaire. ■  
 JEAN-PIERRE BORLOO

U n homme en colère. Ou plu-
tôt un père en colère. « Je

n’arrive pas à me calmer. Com-
ment de telles choses sont-elles en-
core possibles dans la capitale de
l’Europe après un drame comme
celui vécu par le jeune Joe Van
Holsbeek ? Le pire, c’est qu’une
fois de plus, des témoins ont vu
ce qu’a subi ma fille mais que per-
sonne n’est intervenu. Les camé-
ras de surveillance de la gare du
Midi ? Il n’y en a pas assez car
sur leurs images, on peut voir les
violeurs de ma fille de dos. Mais
pas de face ! »

Les faits se déroulent jeudi der-
nier. Vers 21 heures. Depuis
quelques semaines, Lola, 21 ans,
vit chez des amis de ses parents,
à Saint-Gilles. Pour des raisons
personnelles, ses parents sont
partis s’installer dans le Lubé-
ron. Elle n’a pas souhaité chan-
ger de vie et tout quitter. Elle
poursuit donc sa carrière de ven-
deuse dans un magasin de linge-
rie de Bruxelles.

Jeudi dernier, Lola avait déci-
dé d’aller retrouver des amis à
Waterloo. Vers 21 heures, elle

était de retour et descendait du
train à la gare du Midi. En man-
que de liquidités, elle fait un cro-
chet par le Bancontact qui se
trouve dans le hall d’entrée de la
gare, côté rue Fonsny.

Là, « deux hommes de 20 à
25 ans l’ont attrapée, relate le pa-
pa. L’un a fait le guet pendant
que l’autre l’a menacée avec un
couteau sur la gorge avant de la
violer. Et d’après ma fille, des
gens sont passés sans lui venir
en aide. »

Leur méfait commis, les deux
hommes ont abandonné Lola
dans la gare. La jeune fille est
alors allée se réfugier chez les
amis de ses parents qui l’ont con-
duite à l’hôpital Saint-Pierre.
« Des prélèvements ADN ont été
effectués afin de pouvoir identi-
fier les auteurs et Lola a été prise
en charge par un psy, poursuit le
papa. Ensuite, elle a pu déposer
plainte à la police fédérale. »

« Le parquet a ouvert une in-
formation judiciaire », confir-
me le porte-parole du parquet
bruxellois, Jos Colpin. ■  
 FRÉDÉRIC DELEPIERRE

L es lois contre le banditis-
me et contre le terrorisme
sont-elles autant de chè-

ques en blanc que la justice peut
endosser à sa convenance ? Fu-
rieux que leurs échanges télépho-
niques aient été – illégalement,
plaident-ils – mis sur écoute en
septembre 2001, quatre mili-
tants altermondialistes ont déci-
dé d’attaquer l’Etat belge en dé-
dommagement. Déplorant des
intrusions dans leur vie privée

autant qu’une atteinte à leur
« honneur et réputation », ils ré-
clament chacun 5.000 euros.

Surtout, ils espèrent que le
champ d’application de ces lois
sera précisé : « Notre objectif est
de faire changer les pratiques du
parquet à l’égard des mouve-
ments sociaux et d’ainsi faire évo-
luer la jurisprudence », insiste
un des plaignants, Didier Brissa.

Tout commence en septembre
2001 lorsque, craignant que le

sommet Ecofin qui doit bientôt
se tenir à Liège suscite des mani-
festations aussi violentes que cel-
les qui ont eu lieu un peu plus tôt
en Suède et en Italie, des poli-
ciers photographient une affiche
appelant à la manifestation et an-
nonçant un concert qui doit bien-
tôt avoir lieu sur un bateau ancré
en bord de Meuse. Comme ils
l’écriront dans leur rapport, les
inspecteurs se rendent près de la
« péniche litigieuse » et notent

qu’il en émane une « musique de
style hard rock ». Constatant
que, bien qu’ils soient en civil, il
est « difficile de s’approcher des
lieux sans attirer l’attention »,
les agents sollicitent du juge
d’instruction l’autorisation de
procéder à des relevés téléphoni-
ques.

Association de malfaiteurs ?
Du 7 au 30 septembre 2001,

au seul motif qu’ils encadrent
une manifestation pourtant auto-
risée par le bourgmestre, ces qua-
tre militants seront donc espion-
nés. Tous les numéros de télépho-
ne de leurs correspondants –
amis mais aussi confrères de l’as-
sociatif et journalistes – seront

minutieusement consignés par
les opérateurs (pour une facture
totale de 17.240 euros) et trans-
mis à la justice.

Ce n’est qu’en 2003, alors que
la chambre du conseil doit sta-
tuer sur un éventuel renvoi de-
vant le tribunal correctionnel,
que les plaignants apprennent
qu’ils ont été l’objet d’une – vaine
– surveillance policière et qu’une
copie du dossier leur est transmi-
se. De cette « association de mal-
faiteurs » évoquée à plusieurs re-
prises par les enquêteurs et le ju-
ge d’instruction, les magistrats
de la chambre du conseil ne relè-
veront aucune trace dans le dos-
sier. Pas plus que d’un autre cri-
me, délit ou simple contraven-
tion. Ces mêmes magistrats ne se
contenteront pas de faire bénéfi-
cier les inculpés d’un non-lieu,
ils déploreront également que
des devoirs d’instruction aient
été menés à partir « d’éléments
aussi ténus » et à toutes fins uti-
les, rappelleront que « la mis-
sion légale d’un juge d’instruc-
tion est totalement étrangère à
celle de la police administrati-
ve ».

En clair, les enquêtes proacti-
ves ne justifieraient pas de faire
n’importe quoi, n’importe com-
ment et à l’égard de n’importe
qui. Une argumentation que con-
fortera, 4 ans plus tard, la cham-
bre des mises en accusation en
blanchissant définitivement les
quatre militants.

Le 24 juin, devant cette même
justice liégeoise, ces altermondia-
listes vont donc, à leur tour, de-
mander des comptes à l’Etat bel-
ge. Ce dernier, estiment-ils, n’au-
rait eu aucune raison objective
de croire que les manifestants de
septembre allaient se comporter
en délinquants. Et donc aucune
raison de les rassembler en une
opportune « association de mal-
faiteurs » puis d’ordonner leur
surveillance. « L’activité récente,
notamment autour des ex-CCC,
ne nous rend pas optimistes
pour la suite », termine Didier
Brissa. ■   JOËL MATRICHE

« L’ex-footballeur Jean-Marie Pfaff n’aurait
jamais pu ne pas déclarer ses revenus pendant dix
années successives », selon son avocat. Pour qui
« il n’est pas officiellement certain qu’une
enquête soit en cours contre la famille ». © BELGA.

EN SEPTEMBRE 2001, le sommet Ecofin qui devait se tenir à Liège suscitait des manifestations. © J.-C. DESSART.

ILS AVAIENT ÉTÉ MIS sur écoute en 2001.
Ils réclament des dommages et intérêts
et un changement des pratiques du parquet.

Racisme, calomnie, diffamation Lola, violée en
pleine gare du Midi

labelgique
BREF

Grandes oreilles de la justice

Justice / Deux peines sévères requises contre le FN Tonnelier Faits divers / Personne n’est intervenu
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SANTÉ
Le budget « médicaments »
est en dépassement
Interrogée jeudi à la Chambre,
la ministre de la Santé Laurette
Onkelinx (PS) a indiqué qu’en-
tre 2006 et 2007 les prescrip-
tions d’antidépresseurs et d’an-
tipsychotiques avaient crû, res-
pectivement, de 6,9 et 8,8 %. Et
la ministre de préciser : « Fraude
incluse. Le budget médicaments
est en dépassement. On relève de
plus en plus de problèmes chez
les prestataires de soins, nous en-
registrons beaucoup de prescrip-
tions d’antidépresseurs pour un
mois, cela me paraît un délai très
court pour ce type d’affections.
Nous contrôlons les voyages des
prestataires de soins organisés
dans le cadre de congrès. » (M.L.)

BRUXELLES
Prison ferme
pour deux négationnistes
Le tribunal correctionnel de Bru-
xelles a condamné Vincent Rey-
nouard et Siegfried Verbeke à
un an de prison ferme chacun
et à la même amende de 25.000
euros, pour la diffusion d’écrits
négationnistes. Verbeke, un An-
versois de 66 ans, a déjà été
condamné en Flandre pour des
délits de même nature et Rey-
nouard, 39 ans, a quitté son
pays, la France, pour fuir des
condamnations identiques. Le
juge a ordonné leur arrestation
immédiate. (JPDS)

Chantage à la CSC :
Costa acquitté
La 49e chambre du tribunal cor-
rectionnel de Bruxelles a rendu
son jugement dans le dossier
dit du « chantage à la CSC ». An-
cien cadre à la KB-Lux, Anto-
nino Costa a été acquitté alors
que d’aucuns voyaient en lui le
maître chanteur. Lui aussi ex-ca-
dre de la banque luxembour-
geoise, Yves Derauw bénéficie
d’une simple déclaration de
culpabilité en raison du dépas-
sement du délai raisonnable,
les faits remontant à 1998. Se-
lon le tribunal, Derauw a fait
chanter la CSC après avoir ap-
pris qu’un compte secret ou-
vert par le syndicat chrétien à la
KB-Lux contenait 25 millions
d’euros. (F. De.)

LIÈGE
Perquisition à la CILE
Jeudi, suite à une dénonciation,
la police fédérale a perquisition-
né les bureaux de la Compa-
gnie intercommunale liégeoise
des eaux. Les enquêteurs s’inté-
ressent à la passation et à l’exé-
cution de certains marchés, no-
tamment relatifs au remplace-
ment de 40.000 branchements
en plomb entre le réseau et les
compteurs des particuliers. Plu-
sieurs caisses de documents
ont été emportées mais les en-
quêteurs n’ont procédé à aucu-
ne audition. (Jo. Ma.)

Justice / Des altermondialistes attaquent l’Etat belge
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